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No 10 / 2015

OBJI]'I

Motion sur le projet
.r< Partenariat transatlantique

potlr Ie comllrerc€ et
l'investissement >>

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Préfecture

re 2lFEV,2ol5

et notification

EXTRÀTT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Séance du 2A FEVRIER 2015

L'an deux mille quinze, le vingt févrieq à vingt heures trente, le Conseil
Municipal d'ARUE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par Ia loi,
au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard FABRE,
Maire.

Présents - Frédéric DUPRAT, Catherine FONDEVIOLLE, Claude MALLET,
Yolande LAMARRE, Catherine FERRAN, Catherine LASSALLE,
Dominique CLERTAN, Daniel BOURGUEDIEU

Procurations - Ckistian DESCOUTEY pour Catherine LASSALLE
Alex MAISONNIER pour Catherine FONDEVIOLLE

Secrétaire - Cathedne LASSALLE

Le Conseil, Municipal :

Après avok examiné le contenu du mandat de négociation conféré
par les Etats membres de l'Union européenne à la Commission européenne pour
que celle-ci négocie, en vertu de l'article 207 dtrtraité sur le Fonctionnement de
l'Union européenne, avec les Etats-Unis d'Amérique, un accord de « Partenariat
transatlantique pour le commerce et l'investissement »,

Après avok Çonstaté que plusieurs articles de ce mandat précisent
que l'Accord en négociation s'imposera aux municipalités et autres collectivités
territoriales et notamment les articles 4,23,24 et45,

Après avoir observé que plusieurs dispositions de ce manclat
remettent en cause les prérogatives des collectivités territoriales telles que
définies dans la Constitntion de la V" République et dans la législation française,

Après avok souligné que les objectifs de ce mandat menacent
gravement les choix de société et les modes de vie qui font le vouloir vivte en
cofilmun du peupie de France,

Après en avoir délibéré, :

- considère que le projet en cours de négociation contient en
germes de graves dangers pour les exigences sociales, sanitaires, alimentaires,
environnementales et techniques en vigueur en France,

- estime en conséquence que ce projet, en l'état, est inacceptable,
- demande au Gouvemement de la République de dénoncer

l'accord qu'ila donné pour cette négociation en Conseil des Ministres de l'UE
le 14 juin 2013,

- retuse que tout ou partie d'rm traité replenant les termes du
mandat du 14 juin 2013 s'applique auterritoire de la commune d'Arue.

Ont signé au registre les membres présents.

Ainsi fait et délibéré, les, jour, mois, an que dessus.


